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RENSEIGNEMENTS À NOTIFIER AU COMITÉ LORSQU'UNE 
ENQUÊTE EN MATIÈRE DE SAUVEGARDES EST CLOSE 

SANS QU'UNE MESURE DE SAUVEGARDE 
SOIT IMPOSÉE 

 
MEXIQUE 

 
(Tubes et tuyaux en acier) 

 
 
 La communication ci-après, datée du 12 avril 2012, est distribuée à la demande de la 
délégation du Mexique.1 
 

_______________ 
 
 
 Aux fins de la transparence prévue par l'Accord sur les sauvegardes, je notifie au Comité des 
sauvegardes la détermination finale dans l'enquête en matière de sauvegardes sur les importations de 
tubes et tuyaux en acier à soudure hélicoïdale.  Ces produits relèvent de la position 
tarifaire 7305.19.01 dans la liste annexée à la Loi sur les taxes générales à l'importation et à 
l'exportation, que l'autorité chargée de l'enquête a rendue publique en la faisant paraître au Journal 
officiel de la Fédération du 28 mars 2012. 
 
1. Les produits faisant l'objet de l'enquête sont les tubes et tuyaux en acier à soudure hélicoïdale 
de 30 pouces de diamètre et de 11,5 mètres de long. 
 
2. Le document G/SG/N/6/MEX/2 contient la notification de l'ouverture de l'enquête. 
 
3. La détermination finale dans l'enquête prend effet le lendemain de sa publication au Journal 
officiel de la Fédération. 
 
4. Il a été mis fin à l'enquête car le Ministère de l'économie a conclu que les renseignements 
disponibles dans le dossier administratif ne démontraient pas, sur la base d'éléments de preuve 
objectifs, que l'accroissement des importations causait un dommage grave à la branche de production 
nationale de produits similaires ou directement concurrents, au sens des articles 47 et 48 de la Loi sur 
le commerce extérieur et des articles 2 et 4 de l'Accord sur les sauvegardes. 
 
5. La détermination finale dans l'enquête en matière de sauvegardes a été publiée au Journal 
officiel de la Fédération le 28 mars 2012. 
 

__________ 

                                                      
1 Un exemplaire du Journal officiel de la Fédération du 28 mars 2012 (en espagnol seulement) a été 

communiqué sous forme électronique.  Les personnes souhaitant consulter ce document sont priées de contacter 
Mme Budd (hilary.budd@wto.org) ou Mme Naville (delphine.naville@wto.org) de la Division des règles. 


